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Service déchets: 02 33 91 92 60

servicedechets@granville-terre-mer.fr
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SAUF LES 1% JANVIER, 25 DECEMBRE ET 1% MAI,
DONT LA COLLECTE EST DECALEE AU JOUR SUIVANT
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A LA COLLECTE A LIEU AUSSI LES JOURS FERIES, Ressourceris
Tri-Marrant

YQUELON BEAUCHAMPS

SAINT-JEA

DES-CHAMPS Y LA HAYE-PESNEL

Folligny (collecte maintenue le ler mai)

Hocquigny CARO e
La Lucerne d’Outremer = Décheterie
La Mouche PRl de Montviron
Saint-Pierre-Langers (collecte maintenue le Ler mai)
Merci de sortir votre bac STOP AUX DEPGTS SAUVAGES !
la veille au soir devant votre habitation LE DEPOT SAUVAGE EST PASSIBLE D’AMENDE

et de le rentrer aprés le passage du camion-benne (ARTICLES R 632-1 ET 633-6 DU CODE PENAL)



